
 
 

PLAINTE EN VERTU DE L’ARTICLE 5.8 
de la Politique visant à contrer la violence, le harcèlement psychologique et l’abus de pouvoir 

[Déclaration sommaire d’agression, de harcèlement psychologique ou d’abus de pouvoir] 
 
 
NOM DU PLAIGNANT OU DES PLAIGNANTS ET COORDONNÉES 

Nom 
 

# téléphone 
 

# cellulaire ou  
# pagette 
 

                  
                  
      

 

      

 

      
 
 
STATUT DU(DES) PLAIGNANT(S) 
 

 Employé       Soutien 
 Élève        Professionnel 
 Stagiaire       Enseignant 
 Autres : _______________________   Cadre 

 
 
TYPE DE PLAINTE   Race    
  Couleur    

 Harcèlement psychologique  Origine ethnique   
 Harcèlement sexuel  Condition sociale  
 Harcèlement physique  Langue maternelle 
 Harcèlement discriminatoire  Croyances religieuses 
 Violence verbale  Opinions politiques 
 Violence physique  Identité sexuelle 
 Abus de pouvoir OU d’autorité  État de grossesse 

   Orientation sexuelle 
   Situation parentale 
   Âge  
 
DESCRIPTION DU LIEN ENTRE LA(LES) PERSONNE(S) QUI DÉPOSE(NT) LA PLAINTE ET LA 
PERSONNE AYANT PRÉSUMÉMENT HARCELÉ OU AGRESSÉ 
 
 
 

 
 

 
 

 
IDENTIFICATION DE LA PERSONNE AYANT PRÉSUMÉMENT HARCELÉ OU DESCRIPTION 
SI VOUS NE POUVEZ L’IDENTIFIER 
 

 Personne de l’interne   Personne de l’externe 
 
 

 
 

 
 

 
Suite au verso… 

 
 



DESCRIPTION DE LA SITUATION ET PRÉCISION SUR LE CONTEXTE 
[Lieux, circonstances, jour et heure où les événements ont pris place] 
OU ANNEXER UNE DESCRIPTION FACTUELLE DE L’ÉVÉNEMENT OU DES ÉVÉNEMENTS 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
Signature  _______________________________________ Date ___________________ 
 
 
 
 
N.B. Lorsque cette déclaration a été recueillie par un cadre ou un professionnel  habilité à la 
recueillir, ce dernier doit préciser la date et l’heure et signer la déclaration 
 
 
Signature _______________________________________ Date et heure ___________________________ 
 
 
5.7 Plainte injuste ou déposée de mauvaise foi 
Une plainte injuste, frivole ou déposée de mauvaise foi ne peut être excusée.  Une plainte est considérée comme 
étant faite de mauvaise foi lorsqu’il est déterminé qu’elle était injuste, faite par méchanceté ou dans le but de 
contrarier.  Lorsque la preuve démontre qu’une telle plainte a été déposée, l’auteur de cette plainte peut faire l’objet 
d’une sanction qui serait applicable dans un cas grave de harcèlement selon la nature et la gravité de la plante 
nonobstant la possibilité d’un recours civil en dommages-intérêts pour abus de droit. 


